
 

 

 

 
 

 

 INFOS PRATIQUES 
 

 APPORT MAXIMUM   
3 m3 par apport pour les déchets verts ou banals.  
10 kg par semaine pour les déchets dangereux. 

 VEHICULES INTERDITS : plus de 3,5 T. 

 CONDITIONS D’ACCÈS  
 Résider ou avoir un chantier sur le territoire et être titulaire d’une  
 carte d’accès du SITOMAP. 

 PROFESSIONNELS EXTERIEURS AU SYNDICAT ACCEPTÉS  
Oui, quand il y a un chantier sur le territoire. 
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TOUTE L’ANNÉE 

Lundi: 9h-12h 

Mercredi : 10h-12h et 14h-17h 

Samedi : 9h-12h et 14h-16h30 

 

Fermée les jours fériés. 

  
  

  

 
 

 

CARTONS, CARTOUCHES D’ENCRE, FERRAILLE, 
HUILE DE VIDANGE, PILES, BATTERIES ET DEEE 
(Déchet d’Équipements Électriques et Électroniques) 

GRATUIT 

 

ACIDES ET BASES 2,70 €/kg 

GRAVATS/INERTES 8,70 €/m3 
 

AÉROSOLS 2,70 €/kg 

PALETTES, BOIS 2,80 €/m3 
 

PHYTOSANITAIRES
 

2,70 €/kg 

TOUT VENANT 28,10 €/m3 
 

PÂTEUX 2,70 €/kg 

VÉGÉTAUX  8,90 €/m3 
 

SOLVANTS LIQUIDES
 

2,70 €/kg 

 

 

 
 

AMIANTE  CARCASSES DE VOITURES 

ORDURES MÉNAGÈRES   PNEUS  

CADAVRES D’ANIMAUX   
DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risques 
Infectieux) 

DÉCHETS ORGANIQUES PUTRIDES   MÉDICAMENTS 

DÉCHETS RADIOACTIFS   DÉCHETS EXPLOSIFS  

BOUTEILLES DE GAZ   TUBES NÉONS ET FLUO 

     

 
 

 

    

               

 

 

 

 
 Route de Thignonville 

45300 SERMAISES 
 
 

 02 38 32 76 20 
 

        Localisation sur carte  
 

Mise à jour : Janvier 2016 

                         DÉCHETS ACCEPTÉS 

Chambre de métiers et de l’artisanat du Loiret 
 

DÉCHÈTERIE DE SERMAISES 

 HORAIRES D’OUVERTURE 

 

 SITOMAP de Pithiviers  

                         DÉCHETS REFUSÉS 

 

https://www.google.com/maps/d/viewer?hl=fr&authuser=0&mid=1erj4QwfwyyMGC6RqsJCfB-YzRls

